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Délibération n° 2020-10-97 du 15 octobre 2020 
 

 

Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en 

charge des contrats d’apprentissage définis par les branches afin de 

favoriser leur convergence 
 

 

Le Conseil d’administration de France compétences, 

 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13, L. 6332-14, D. 6332-79 et D. 

6332-80, 

 

Vu le décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 

en charge des contrats d'apprentissage, 

 

Vu le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 

d’apprentissage, 

 

Après en avoir délibéré le 15 octobre 2020,  

 

 

Décide : 

 

 

Exposé des Motifs 

 

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 

principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 

les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prennent financièrement en charge les contrats 

d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 

principes fixés par décret.  

• France compétences émet des recommandations auprès des branches professionnelles afin de faire 

converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

 

Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 

commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 

professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 

finalité professionnelle pour lequel le niveau de prise en charge n'a jamais été fixé auparavant.  

 

L’OPCO de la branche des prestataires de services du secteur tertiaire a transmis à France compétences, 

avant le 24 août 2020, les niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière 

a définis pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises 

relevant de son champ et qui n’avaient jamais été fixés auparavant. 

 

La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 

branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 

chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des branches 
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sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence permettant la 

convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la dispersion des 

valeurs observées. 

 

 

Article 1 

 

Les recommandations de France compétences à la branche des prestataires de services du secteur tertiaire, 

telles qu’annexées à la présente délibération, sont approuvées. 

 

Elles visent les contrats d’apprentissage préparant aux diplômes ou titres à finalité professionnelle concernés 

mentionnés au I de l’article D. 6332-79 du code du travail conformément à l’article D. 6332-80 du même code 

ainsi que les nouveaux contrats sur ces mêmes diplômes ou titres qui seront signés. 

 

 

Article 2 

 

Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNEFP de la branche des prestataires de 

services du secteur tertiaire dont relève la branche et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi 

qu’aux ministres chargés de la formation professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement 

supérieur et de l'enseignement agricole et aux présidents des conseils régionaux.  

 

 

Article 3 

 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

 

 

Fait à Paris, le 15 octobre 2020 

 

 

Le Président du Conseil d’administration, 

Jérôme TIXIER 

 
 

 

 

Annexe : Recommandations de France compétences 
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Recommandations de France compétences à la branche des prestataires de services du secteur tertiaire 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNEFP de la branche des prestataires de services du secteur 

tertiaire pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 

 

IDCC concernés : 2098 

 

 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP6631 ADMINISTRATEUR(TRICE) SYSTÈME ET RÉSEAU 8679 7480 7200 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP23683 ADMINISTRATEUR SYSTÈMES ET RÉSEAUX 8679 7500 7205 8450 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP24787 
AGENT(E) D'INSTALLATION ET DE MAINTENANCE DES 
MATÉRIELS MICRO-INFORMATIQUES 

7576 6650 6114 7457 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP27822 ANALYSTE EN STRATÉGIE INTERNATIONALE 8987 8600 7585 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP13659 ANALYSTE-PROGRAMMEUR 8462 8037 7050 8399 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP6601 ARCHITECTE LOGICIEL 8987 8250 7585 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34327 ASSISTANT DE COMPTABILITÉ ET D’ADMINISTRATION 9079 6000 5600 7700 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34193 ASSISTANT DE GESTION 8462 8037 7300 8455 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34021 ASSISTANT DE GESTION DES PETITES ENTREPRISES 8462 8000 7050 8447 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34316 ASSISTANT DE PRODUCTION 8679 7400 6250 8464 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28738 
ASSISTANT(E) D'ADMINISTRATION COMMERCIALE ET DE 
COMMUNICATION 

9079 8800 7633 9064 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP26733 ATTACHÉ (E) DE DIRECTION 8462 8037 6962 8375 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP19545 AUDITEUR(TRICE) ET CONTRÔLEUR(EUSE) DE GESTION 8987 7193 6800 8700 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31973 BUSINESS ANALYSTE 8987 8271 7604 8916 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32073 
CHARGÉ D'AFFAIRES COMMERCIALES ET MARKETING 
OPÉRATIONNEL 

8679 7900 7205 8137 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30407 CHARGÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL ET MARKETING 8679 7800 7210 8034 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28947 CHARGÉ DE PROJET ÉVÉNEMENTIEL 8679 7355 6900 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34062 CHARGÉ DE PROJETS ÉVÉNEMENTIELS 8679 7500 7000 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34049 CHARGÉ DE RECRUTEMENT 8679 7816 7205 8540 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28739 CHARGÉ(E) D’ACCUEIL 9079 7779 6861 8706 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28186 CHARGÉ(E) DE PROJET DE COMMUNICATION DIGITALE 8679 7500 7050 8400 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28148 CHARGÉ(E) DU MARKETING ET DE LA COMMUNICATION 8679 7800 7210 8034 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31186 CHEF DE PROJET DIGITAL 8679 7500 7200 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34179 CHEF DE PROJET E-COMMERCE 8679 7200 6800 7544 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP12061 CHEF DE PROJET EN AUTOMATISATION 8679 6500 5955 8470 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29552 CHEF DE PROJET EN COMMUNICATION 8679 7000 6000 7544 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32193 
CHEF DE PROJET EN INGÉNIERIE DES DOCUMENTS, DES 
DONNÉES ET DES CONNAISSANCES 

8987 8700 7150 8961 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31030 
CHEF DE PROJET EN ORGANISATION ET MANAGEMENT DE 
L'ÉVÉNEMENT 

8679 7816 7210 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP12062 CHEF DE PROJET ÉVÈNEMENTIEL 8679 7500 7000 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP21732 COLLABORATEUR COMPTABLE ET FINANCIER 8679 7500 7200 7725 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP760 COMPTABILITÉ 9466 8500 7649 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30714 
CONCEPTEUR DÉVELOPPEUR D'APPLICATIONS 
NUMÉRIQUES 

8679 7658 7210 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34203 CONCEPTEUR ET CHEF DE PROJET WEB 8679 7500 7205 8400 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP23001 CONCEPTEUR RÉALISATEUR WEB ET DIGITAL 8679 7500 7050 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP11651 CONSEILLER BANCAIRE CLIENTÈLE DE PROFESSIONNELS 8679 7850 7210 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30699 CONSEILLER EN ASSURANCES 8462 9620 9041 9909 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP23676 CONSEILLER PATRIMONIAL 8679 8350 7210 8610 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP21730 CONSEILLER PATRIMONIAL AGENCE 8679 7850 7614 8086 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP5557 CONSEILLER(ÈRE) EN IMAGE 9079 7700 6483 8715 
NON 

CONFORME 



 

 
France compétences 
Autorité nationale de régulation et de financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32020 DESIGNER D’EXPÉRIENCE UTILISATEUR 8987 8600 7623 8944 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34319 DESIGNER DE COMMUNICATION GRAPHIQUE ET DIGITALE 8679 7544 7205 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP21946 DESIGNER GRAPHIQUE 8679 7908 7202 8610 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP26144 DESIGNER GRAPHIQUE ET MULTIMÉDIA 8679 7544 7205 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32039 DÉVELOPPEUR DE SOLUTIONS DIGITALES 8679 7522 7202 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34253 DÉVELOPPEUR INFORMATIQUE 8462 8134 7550 8379 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31182 DÉVELOPPEUR INTERACTIF 8679 7544 7205 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34066 DÉVELOPPEUR WEB 8679 7490 7200 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28616 
DIPLÔME DE L’ISIT VISÉ PAR L’ETAT CONFÉRANT LE GRADE 
DE MASTER 

9840 8300 7695 8850 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP26500 DIPLÔME DE L'EBS PARIS 9840 8300 7563 9210 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP12757 
DIPLÔME DE L'ECOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE DE 
RENNES 

9840 8400 7700 8950 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP26377 

DIPLÔME DE L'ESDES "MANAGEMENT ET GESTION DES 
ENTREPRISES" , VISÉ PAR LE MINISTRE DE 
L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE, ET 
CONFÉRANT LE GRADE DE MASTER. 

9840 8700 7730 9420 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29115 
DIPLÔME DE L'INSTITUT D'ÉTUDES POLITIQUES DE 
GRENOBLE SPÉCIALITÉ ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

7797 8800 8200 9064 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP16973 
DIPLÔME DE TRADUCTEUR VISÉ PAR L'ETAT GRADE DE 
MASTER 

9840 7941 7400 9000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34335 DIPLÔME DESIGNER CONCEPTEUR DE PROJET 9840 8598 7638 9150 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP27391 
DIPLOME DU PROGRAMME DE GESTION ET DE COMMERCE 
INTERNATIONAL 

9840 8500 7202 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29204 DIPLÔME EN MANAGEMENT INTERNATIONAL 9840 8400 7207 9700 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28918 DIPLÔME VISÉ, DIPLÔME DE L’EGC LA RÉUNION 9840 8900 8633 9167 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP19224 
DIRECTEUR ARTISTIQUE EN COMMUNICATION VISUELLE ET 
DESIGN NUMÉRIQUE 

8987 7941 7623 8944 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP15796 DIRECTEUR ARTISTIQUE EN DESIGN GRAPHIQUE 8987 8598 7642 8856 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP25521 DIRECTEUR DE PROJET COMMUNICATION 8987 7871 7521 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32015 
DIRECTEUR INTERNATIONAL/INTERNATIONAL MANAGER 
(DU) 

8987 7801 7563 8772 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34317 RESPONSABLE MARKETING ET EVÈNEMENTIEL SPORT 8679 7805 6907 8470 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30060 
E-COMMERCE ET MARKETING NUMÉRIQUE (FICHE 
NATIONALE) 

7790 6800 6500 7355 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 
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de prise 

en charge 
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au regard du 

niveau 
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CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32199 EXPERT EN AUDIT ET CONTRÔLE DE GESTION 8987 8500 7615 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP17271 
EXPERT EN ÉCONOMIE SOLIDAIRE ET LOGIQUES DE 
MARCHÉ 

8987 8700 7763 8961 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28227 EXPERT(E) DU DESIGN NUMÉRIQUE ET INTÉRACTIF 8987 8600 7617 8944 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP27836 EXPERT(E) EN SÉCURITÉ DIGITALE 8987 8250 7600 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP17286 EXPERT(E) EN TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 8987 8600 8342 8858 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP25517 EXPERT(E) EN CONTRÔLE DE GESTION ET AUDIT 8987 7941 6900 8801 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28209 EXPERT(E) EN INTELLIGENCE ÉCONOMIQUE 8987 8300 7604 8700 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP27379 EXPERT(E) MÉTIERS CONFORMITÉ 8987 7850 7614 8086 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP3976 FINANCES, ADMINISTRATION, COMPTABILITÉ 7600 8300 8051 8549 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30722 GESTIONNAIRE COMPTABLE ET FINANCIER 8679 7830 7200 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP13599 GESTIONNAIRE DES RESSOURCES HUMAINES 8679 8400 7210 8652 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP13384 GRAPHISTE CONCEPTEUR 8679 7708 7210 8400 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
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défini 
par la 
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Niveau de 
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*Niveau 
de prise 

en 
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toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34343 GRAPHISTE CONCEPTEUR 8679 7769 7200 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP1065 HYGIÈNE PROPRETÉ ENVIRONNEMENT 9099 8366 8115 8617 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP3979 
INFORMATIQUE ET GESTION DES ACTIVITÉS DU COMMERCE 
ÉLECTRONIQUE (IGACE) 

7600 8300 7728 8549 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30980 INSTALLATEUR DE RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 8151 6800 6458 8000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34147 INSTALLATEUR DÉPANNEUR EN INFORMATIQUE 8151 6458 6100 7476 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29988 LOGISTIQUE ET PILOTAGE DES FLUX (FICHE NATIONALE) 7790 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 
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paritaire 

Code de la 
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défini 
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*Niveau 
de prise 
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branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28329 MAINTENANCE ET INFRASTRUCTURES DE RÉSEAUX 7600 8282 7887 8531 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP2890 MAINTENANCE ET INSTALLATION DE RÉSEAUX (MIR) 7600 8291 8042 8540 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32176 MANAGER ACHATS ET SUPPLY-CHAIN 8987 7200 6984 7416 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34329 MANAGER COMMERCE RETAIL 8679 7500 7200 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31915 MANAGER D’AFFAIRES 8987 7801 7563 8772 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34055 MANAGER DE LA CHAÎNE LOGISTIQUE 8987 7585 7200 8700 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
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paritaire 

Code de la 
formation 
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Niveau 
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défini 
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au regard du 
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CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP11936 MANAGER DE LA COMMUNICATION 8987 8300 7600 8625 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34201 MANAGER DE LA PERFORMANCE ACHATS 8987 7585 7200 8700 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32025 MANAGER DE LA SÉCURITÉ DES DONNÉES NUMÉRIQUES 8987 8550 7645 8922 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32227 MANAGER DE LA SUPPLY CHAIN ET ACHATS (MS) 8987 7585 7200 8450 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32023 MANAGER DE L'INGÉNIERIE NUMÉRIQUE 8987 7941 7500 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32130 MANAGER DE PROJET 8987 8073 7521 8900 
NON 

CONFORME 
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RNCP29562 MANAGER DE PROJETS INFORMATIQUES 8987 7941 7542 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28184 MANAGER DES ENTREPRISES ET DES ORGANISATIONS 8987 8200 7835 8850 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP17274 
MANAGER DES RISQUES ET DES ASSURANCES DE 
L'ENTREPRISE 

8987 7585 7106 8697 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP16643 MANAGER DES RISQUES INDUSTRIELS (MS) 8987 8500 8245 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP27820 
MANAGER DES RISQUES SANITAIRES ALIMENTAIRES ET 
ENVIRONNEMENTAUX (MS) 

8987 8500 7770 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28716 MANAGER DES STRATÉGIES COMMUNICATION MARKETING 8987 8300 7600 8966 
NON 

CONFORME 
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branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP26267 
MANAGER DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES 
HUMAINES 

8987 8700 7661 8961 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP16651 MANAGER DU MARKETING ET DE LA COMMUNICATION 8987 7500 7275 7725 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP19444 MANAGER EN STRATÉGIE DES RESSOURCES HUMAINES 8987 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29439 MANAGER EN STRATÉGIE ET DÉVELOPPEMENT 8987 7800 7500 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP14521 
MANAGER EN STRATÉGIE ET DÉVELOPPEMENT DES 
ORGANISATIONS 

8987 7400 7178 7622 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP27956 MANAGER EN STRATÉGIES DES COMMUNICATIONS 8679 7500 7100 8425 
NON 

CONFORME 
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prestataires de 
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RNCP29407 
MANAGER INTERNATIONAL EN INDUSTRIES DU LUXE ET DE 
LA MODE 

8987 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34333 MANAGER OPÉRATIONNEL DE BUSINESS UNIT 8679 7500 7200 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP18210 MANAGER PME-PMI 8679 8000 7210 8240 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP17772 MENTION BANQUE FINANCE ASSURANCE 10982 8600 7563 9005 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31471 
MÉTHODES INFORMATIQUES APPLIQUÉES À LA GESTION 
DES ENTREPRISES - MIAGE (FICHE NATIONALE) 

7797 8600 7905 8858 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30101 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHARGÉ DE 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7790 6500 6305 6695 
NON 

CONFORME 
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RNCP30102 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHEF DE PROJET 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7790 6000 5820 6180 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30103 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : ÉVÉNEMENTIEL (FICHE 
NATIONALE) 

7790 6500 6305 6695 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30106 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
COMPTABILITÉ ET PAIE (FICHE NATIONALE) 

7790 6300 6111 6489 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29764 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
CONTRÔLE DE GESTION (FICHE NATIONALE) 

7790 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29776 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
GESTION COMPTABLE ET FINANCIÈRE (FICHE NATIONALE) 

7790 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30108 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
RESPONSABLE DE PORTEFEUILLE CLIENTS EN CABINET 
D'EXPERTISE (FICHE NATIONALE) 

7790 8600 8195 8858 
NON 

CONFORME 
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RNCP29791 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
RÉVISION COMPTABLE (FICHE NATIONALE) 

7790 6950 6741 7159 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29806 MÉTIERS DE LA GRH : ASSISTANT (FICHE NATIONALE) 7790 7000 6790 7210 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29805 
MÉTIERS DE LA GRH : FORMATION, COMPÉTENCES ET 
EMPLOI (FICHE NATIONALE) 

7790 7000 6790 7210 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30146 
MÉTIERS DU COMMERCE INTERNATIONAL (FICHE 
NATIONALE) 

7790 7300 7081 7519 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34034 
MONNAIE, BANQUE, FINANCE, ASSURANCE (FICHE 
NATIONALE) 

7797 11000 8399 12000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34060 NÉGOCIATEUR D'AFFAIRES INTERNATIONALES 8987 7250 6500 8435 
NON 

CONFORME 
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RNCP32069 
PRÉVENTEUR EN RISQUES PROFESSIONNELS, SANTÉ AU 
TRAVAIL ET ENVIRONNEMENT 

8679 7000 6790 7210 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31466 
PROGRAMME BAC+3 DE GESTION ET MANAGEMENT DES 
ENTREPRISES - AUDENCIA 

6800 7932 6900 9000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP23737 

PROGRAMME DE FORMATION INTERNATIONALE EN 
MANAGEMENT DE NEOMA BUSINESS SCHOOL, VISÉ PAR LE 
MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA 
RECHERCHE 

6800 7355 7100 9525 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP23351 PROGRAMME EN MANAGEMENT INTERNATIONAL 6800 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28134 RESPONSABLE ACHATS 8679 8200 7210 8446 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31524 RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER 8679 7500 7200 8400 
NON 

CONFORME 
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RNCP31969 RESPONSABLE CARRIÈRES ET PAIE 8679 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30721 
RESPONSABLE COMMERCIAL EN AFFAIRES 
INTERNATIONALES 

8679 6650 6100 7586 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28675 RESPONSABLE COMMERCIAL(E) ET MARKETING DIGITAL 8679 8160 7210 8405 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP25513 RESPONSABLE COMMUNICATION ET MÉDIAS 8679 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP2144 RESPONSABLE COMPTABLE 8679 7500 7205 7725 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP12378 RESPONSABLE COMPTABLE ET FINANCIER 8679 7900 7210 8400 
NON 

CONFORME 
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RNCP28958 RESPONSABLE D’ACTIVITÉS TOURISTIQUES 8679 6500 6184 7727 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34017 RESPONSABLE D'ACTIVITÉ BANCAIRE 8679 6000 5820 6180 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP19207 
RESPONSABLE D'ACTIVITÉS OU DE STRUCTURES DE 
L'ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

8679 8030 6600 8470 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP1739 RESPONSABLE DE COMMUNICATION ET DE PUBLICITÉ 8679 7816 7210 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP29826 RESPONSABLE DE COMMUNICATION ET WEBMARKETING 8679 7700 7210 8275 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31964 RESPONSABLE DE DÉVELOPPEMENT 8679 7480 7200 8400 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 
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*Niveau 
de prise 

en 
charge 
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toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP25481 RESPONSABLE DE DÉVELOPPEMENT DE CLIENTÈLE 8679 7490 7122 8350 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP26501 RESPONSABLE DE FABRICATION MULTISUPPORT 8679 7790 6822 8635 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28682 RESPONSABLE DE GESTION COMPTABLE NUMÉRIQUE 8679 7500 7210 7725 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP16886 RESPONSABLE DE LA CHAÎNE LOGISTIQUE 8679 8200 7210 8446 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31967 
RESPONSABLE DE LA PERFORMANCE COMMERCIALE ET DU 
MARKETING DIGITAL 

8679 8300 7210 8549 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34195 
RESPONSABLE DE LA STRATÉGIE MARKETING ET DU 
DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL OMNICANAL 

8679 8300 7210 8549 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28282 RESPONSABLE DE L'ÉVÉNEMENTIEL ET DU TOURISME 8679 7210 6583 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP5400 RESPONSABLE DE PROJETS DE FORMATION 8679 8400 7210 8652 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP15265 RESPONSABLE DE STRUCTURE D'ACCUEIL TOURISTIQUE 8679 6992 5700 8510 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28161 
RESPONSABLE DU DÉVELOPPEMENT DE LA CLIENTÈLE ET 
DU MARKETING RELATIONNEL 

8679 8100 7210 8343 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP11066 
RESPONSABLE DU MARKETING & DU DÉVELOPPEMENT 
COMMERCIAL 

8679 7200 6300 8332 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP19384 RESPONSABLE EN DÉVELOPPEMENT MARKETING ET VENTE 8679 8190 7210 8436 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP26188 
RESPONSABLE INTERNATIONAL(E) EN MARKETING 
DÉVELOPPEMENT 

8679 7490 7150 8470 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP26192 RESPONSABLE INTERNATIONAL(E) EN FINANCE 8679 7355 7134 7576 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP31900 RESPONSABLE MARKETING ET COMMERCIAL 8679 8233 7210 8480 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP18000 RESPONSABLE MARKETING ET COMMERCIAL 8679 8300 7210 8549 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28172 RESPONSABLE MARKETING ET COMMUNICATION 8679 7700 7277 8275 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28766 RESPONSABLE MARKETING ET COMMUNICATION 8679 7700 7210 8132 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
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*Niveau 
de prise 

en 
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toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
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toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP19369 RESPONSABLE OPÉRATIONNEL DE LA DISTRIBUTION 8679 7500 7200 8610 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP28688 RESPONSABLE OPÉRATIONNEL(LE) DE GESTION 8679 7600 7200 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP27867 RESPONSABLE PAIE ET PÔLE SOCIAL 8679 7500 7200 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP25508 RESPONSABLE PROJETS ET INGÉNIERIE EN FORMATION 8679 7210 6800 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34261 
RESPONSABLE QUALITÉ HYGIÈNE SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENT 

8679 7210 6800 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP16325 RESPONSABLE QUALITÉ SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT 8679 8300 7200 8549 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
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de prise 
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CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34205 RESPONSABLE QUALITÉ SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT 8679 7490 6900 8400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP26152 
RESPONSABLE QUALITÉ, SÉCURITÉ/SÛRETÉ, 
ENVIRONNEMENT 

8679 8400 7202 8652 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34307 
RESPONSABLE RÉMUNÉRATION GLOBALE ET AVANTAGES 
SOCIAUX 

8987 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP20923 

SCIENCES DES ORGANISATIONS ET DES MARCHÉS 
MENTION MANAGEMENT DES RESSOURCES HUMAINES, 
PARCOURS MANAGEMENT STRATÉGIQUE DES 
RESSOURCES HUMAINES 

10982 8500 7730 8800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP20922 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION  CONTRÔLE, 
AUDIT ET REPORTING, PARCOURS FINANCIAL CONTROL 

10982 8600 7585 9000 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP20913 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION CONTRÔLE, 
AUDIT, REPORTING, PARCOURS CONSEIL ET RECHERCHE 
EN AUDIT ET CONTRÔLE 

10982 8700 7695 9181 
NON 

CONFORME 
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branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP20920 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION CONTRÔLE, 
AUDIT, REPORTING, PARCOURS CONTRÔLE, GOUVERNANCE 
ET STRATÉGIES 

10982 8700 7730 9241 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP20981 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION ECONOMIE ET 
INGÉNIERIE FINANCIÈRE, PARCOURS INGÉNIERIE 
ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 

10982 8700 7585 9500 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP19995 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION GESTION DE 
PATRIMOINE ET BANQUE PRIVÉE. DIPLÔME DE GRAND 
ETABLISSEMENT (DGE) 

10982 8800 7674 9425 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP27422 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MANAGEMENT 
GÉNÉRAL, PARCOURS BUSINESS TRANSFORMATION.  
DIPLÔME DE GRAND ETABLISSEMENT (DGE). 

10982 8700 7695 10712 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP20932 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MANAGEMENT 
GÉNÉRAL, PARCOURS MANAGEMENT GLOBAL 

10982 8500 7835 8925 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP20962 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MARKETING ET 
STRATÉGIE, PARCOURS BUSINESS DEVELOPMENT. 
DIPLÔME DE GRAND ETABLISSEMENT (DGE). 

10982 8500 7765 8775 
NON 

CONFORME 
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branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP20957 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MARKETING ET 
STRATÉGIE, PARCOURS COMMUNICATION-MARKETING 

10982 8500 7695 8755 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP27430 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION MARKETING ET 
STRATÉGIE, PARCOURS MANAGEMENT DU LUXE.  DIPLÔME 
DE GRAND ETABLISSEMENT (DGE). 

10982 7941 7585 8900 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP19943 
SCIENCES DES ORGANISATIONS, MENTION AFFAIRES 
INTERNATIONALES ET DÉVELOPPEMENT, PARCOURS 
SUPPLY-CHAIN INTERNATIONALE 

10982 9000 7661 9400 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP32158 
TECHNICIEN EN MAINTENANCE INFORMATIQUE ET RÉSEAUX 
(DU) 

9079 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP961 TÉLÉBILLETERIE ET SERVICES VOYAGES 9320 7700 4500 8910 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP30930 
TITRE VISÉ - DIPLÔME EN MANAGEMENT GÉNÉRAL ET 
INTERNATIONAL DE PSB PARIS SCHOOL OF BUSINESS EN 3 
ANS 

6800 8400 7200 9200 
NON 

CONFORME 
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branche des 
prestataires de 
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RNCP34436 TOURISME (FICHE NATIONALE) 7797 7100 6887 7313 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34020 
VENDEUR-CONSEIL EN ÉQUIPEMENTS DE LA MAISON 
CONNECTÉE 

9079 7779 6075 9020 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP2506 
VENDEUR CONSEIL EN PRODUITS TECHNIQUES POUR 
L'HABITAT 

9320 7700 6050 9150 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP24425 LICENCE GESTION (FICHE NATIONALE) 7723 7300 7081 7519 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP34126 INFORMATIQUE (FICHE NATIONALE) 7797 8500 8220 8800 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP24426 LICENCE ECONOMIE ET GESTION (FICHE NATIONALE) 7723 7300 7081 7519 
NON 

CONFORME 
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branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP24424 LICENCE ECONOMIE (FICHE NATIONALE) 7723 7300 7081 7519 
NON 

CONFORME 

CPNEFP de la 
branche des 
prestataires de 
services du secteur 
tertiaire 

RNCP2426 
LICENCE LICENCE ECONOMIE ET GESTION (FICHE 
NATIONALE) 

7790 7300 7081 7519 
NON 

CONFORME 

 

 
*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés 

 

 


